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Comment exporter vers 

l’Union européenne?  



 

 

 

Un site web qui vous explique comment exporter vers l’UE 

www.exporthelp.europa.eu 

 

Une  source d’informations sur ce qu’une entreprise doit savoir pour avoir accès au 
marché de l’UE 

 

Une base de données sur le commerce de marchandises 

 

Un accès gratuit: pas de paiement ni de mot de passe requis 

 

Disponible dans 6 langues: anglais, français, espagnol, portugais, arabe et russe  

Qu’est-ce que 
l’Export Helpdesk? 

http://www.exporthelp.europa.eu/
http://ehtst.trade.cec.eu.int:8080/thdapp/index.htm


Quelle aide pour un entreprise? 

Comment doit être mon produit?  

L’EH fournit la liste complète des conditions que votre produit doit remplir pour 
entrer sur le marché de l'UE 

Combien m’en coûtera-t-il ?  

L’EH calcule la taxe à l'importation s'appliquant à votre produit et vous informe si 
un tarif préférentiel s'applique dans votre cas spécifique  

Comment obtenir un tarif préférentiel ?  

L’EH décrit les accords commerciaux préférentiels s'appliquant à votre produit et 
à votre pays, et vous informe comment les mettre en application  

L’EH explique également comment prouver l'origine de votre produit  

Avec qui je peux faire des affaires ?  

L’EH fournit une liste de contacts commerciaux européens 

Qui importe/exporte? 

L’EH vous aide dans votre étude de marché en fournissant des statistiques 
détaillées sur les échanges commerciaux produit-par-produit et pays-par-pays. 

 



En quoi peut-il aider votre entreprise?      
étape par étape 

1. Rendez-vous sur la page d’Export Helpdesk à l’adresse suivante: www.exporthelp.europa.eu 

2. Cliquez sur «Mes exportations» 

3. Dites-nous ce que vous souhaitez exporter en remplissant le formulaire 

Saisir un code de produit C’est-à-dire le code à 10 chiffres qui décrit votre produit dans la nomenclature internationale des 
marchandises. Si vous ne connaissez pas ce code, cliquez sur «Rechercher» et faites une recherche 
par mot-clé 

Sélectionner un pays d’origine Votre pays 

Sélectionner un pays de 
destination 

Le pays de l’UE où vous souhaitez vendre votre produit 

Sélectionner une date de 
simulation 

La date à laquelle vous prévoyez que votre produit franchira les frontières (douanes) de l’UE 

 
Dans le formulaire, nous vous demandons de: 
 

http://www.exporthelp.europa.eu/


4.  Cliquez sur «Rechercher» 

Un écran similaire à celui-ci apparaîtra: 

5. Sous l’onglet «Prescriptions», vous 
trouverez la liste des prescriptions 
applicables à l’importation de votre 
produit dans l’UE. 
  
6. En cliquant sur chaque prescription, 
vous trouverez une explication, la 
législation qui s’y rapporte, la liste des 
documents requis, les coordonnées de 
l’autorité compétente dans l’UE, ainsi que 
d’autres informations telles que des 
exemples, des lignes directrices, etc. 
  
7. Vous trouverez en-dessous la TVA ou 
les droits d’accise qui s’appliquent à votre 
produit dans le pays de destination de 
l’UE que vous avez sélectionné. 

En quoi peut-il aider votre entreprise?      
étape par étape 



8. Sous l’onglet «Droits de douane», vous 
trouverez le droit à l’importation qui 
s’applique à votre produit/pays.  
 
La première ligne (Erga Omnes) indique le 
droit dont doivent s’acquitter les 
exportateurs de pays tiers.  
 
La deuxième ligne indique si vous pouvez 
bénéficier d’un régime préférentiel qui vous 
accordera un droit préférentiel. Le droit 
après «rabais» figure dans la colonne 
«Droit».  
Quand vous voyez «0 %», cela signifie que 
vous n’avez rien à payer pour introduire 
votre produit  sur le marché de l’UE. 

9. Si des contingents ou des mesures antidumping  s’appliquent à votre produit/pays, ils 
apparaîtront à la troisième ligne. Cliquez dessus pour connaître le solde du contingent. 

En quoi peut-il aider votre entreprise?      
étape par étape 



10. Si vous bénéficiez d’un droit préférentiel, il 
y aura un onglet par régime préférentiel.  
 
Sous cet onglet, vous trouverez la règle 
d’origine qui s’applique à votre produit au titre 
de ce régime.  
 
Cliquez sur les liens au-dessus pour obtenir de 
plus amples informations sur le régime ou les 
caractéristiques des règles d’origine (par 
exemple, le cumul, la tolérance, les 
dérogations, etc.) 

En quoi peut-il aider votre entreprise?      
étape par étape 



En 10 étapes, vous saurez: 
 
  
Comment votre produit doit être pour accéder au marché de l’UE 
 

Combien vous devez payer 
 

Combien vous ne payez pas en raison du régime préférentiel dont votre produit/pays bénéficie 
 

Comment prouver l’origine de votre produit afin de bénéficier de ce droit préférentiel 

En quoi peut-il aider votre entreprise?      
étape par étape 

http://ehtst.trade.cec.eu.int:8080/thdapp/index.htm


Prescriptions de l’UE 

En exportant vers l’UE, c’est un énorme marché qui s’ouvre à vous: 

28 pays comptant environ 500 millions de consommateurs.  

Pour comprendre comment le système commercial de l’UE est 
organisé et connaître les procédures à suivre et les documents à 
remplir, vous trouverez dans cette section:  
 
•le système de nomenclature des produits de l’UE  
•les procédures d’importation de l’UE  
•les documents requis pour le dédouanement  
•l’union douanière de l’UE  
•la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)  
•les droits d’accise  
 

Mais avant d’entrer en Europe, vos produits doivent se conformer 
aux prescriptions de l’UE destinées à protéger la santé humaine 
et animale, l’environnement et les droits des consommateurs.  
 
Dans la section consacrée aux prescriptions, vous trouverez un 
aperçu des principales prescriptions classées par secteur. Vous 
pouvez également vérifier quelles prescriptions s’appliquent à votre 
produit dans la section «Mes exportations».   

//ehedit.trade.cec.eu.int/thdapp/display.htm?page=form/form_MyExport.html&amp;docType=main&amp;languageId=en


Droits de douane de l’UE 

La perception ou la levée de droits de douane constitue l’un 
des aspects fondamentaux de la politique commerciale 
internationale. Un droit de douane est une taxe ou un droit 
prélevé sur les marchandises franchissant une frontière 
politique (ou une union douanière).  
 
Les droits à l’importation sont les plus courants et 
impliquent le prélèvement d’une taxe sur les produits en 
provenance d’un autre pays.  
 
Pour comprendre les droits à l’importation de l’UE et les 
questions connexes, vous trouverez dans cette section les 
concepts fondamentaux suivants:  
 
•renseignement tarifaire contraignant,  
•franchise douanière et suspensions,  
•contingents ou droits antidumping. 



Régimes préférentiels de l’UE 

C’est la Commission européenne qui négocie au sein de 
l’Organisation mondiale du commerce au nom de l’UE.  
 
La Commission a ainsi signé avec des pays en développement un 
certain nombre d’accords commerciaux préférentiels 
susceptibles d’avoir une incidence sur vos exportations vers l’UE.  
 
Aux termes de ces accords, les parties s’octroient mutuellement des 
concessions tarifaires ou tout autre régime préférentiel.  
 
Une fois qu’un régime préférentiel est mis en place entre l’UE et 
votre pays ou région, l’accès de vos exportations au marché de l’UE 
est considérablement amélioré, car ce régime élimine ou réduit les 
droits et facilite les procédures.  
 
Dans cette section, vous trouverez une introduction à tous les 
régimes préférentiels que l’UE a mis en place avec des pays en 
développement 



Règles d’origine de l’UE 

Les régimes commerciaux préférentiels peuvent 
considérablement améliorer l’accès de vos exportations 
au marché de l’UE car ils éliminent ou réduisent les 
droits perçus sur de nombreuses marchandises.  
 
Mais pour en bénéficier, vous devrez prouver que votre 
produit est «originaire» de votre pays.  
 
Dans cette section, vous trouverez les éléments clés qui 
vous permettront de comprendre les règles d’origine 
de l’UE applicables au titre de n’importe quel accord. 
 

Nous avons repris chaque régime préférentiel dont un pays en développement 
peut bénéficier. Cliquez simplement sur celui qui vous concerne et vous trouverez: 
•une brève description du régime 
•ses règles d’origine spécifiques 
•ses preuves d’origine spécifiques (ainsi que des modèles) 



Statistiques commerciales de l’UE 

En remplissant le formulaire, vous trouverez les flux commerciaux entre 
chaque pays et l’UE depuis 2002.  
 
Vous pouvez transférer ces données dans un fichier Excel 



À propos d’Export Helpdesk et formulaire 
de contact 

Dans la section intitulée «À 
propos d’Export 
Helpdesk», vous 
apprendrez pourquoi nous 
offrons ce service.  

Vous trouverez en outre un 
formulaire de contact  
dans lequel vous pouvez 
nous poser vos questions 
sur les moyens d’exportation 
vers l’UE.  



À propos d’Export Helpdesk et formulaire 
de contact 

Notre but est d’aider les entreprises à faire des recherches, à 
comprendre et à promouvoir les exportations vers l’UE.  
À cette fin, nous mettons à votre disposition des outils de 
communication multilingues.  
 
Ceux-ci sont régulièrement mis à jour et comprennent des 
présentations générales ainsi que des informations spécifiques 
par pays et par secteur.  
 
Sélectionnez votre pays dans le menu et vous accéderez à 
tous les instruments s’appliquant à votre cas. 

Pour être tenus informés, suivez nos news sur les questions liées aux exportations 
vers l’UE. Sous l’onglet «Chronique», vous trouverez des exemples d’autres 
entreprises qui ont trouvé Export Helpdesk utile (et pour quoi). Vous trouverez 
également des entretiens avec des exportateurs des quatre coins du monde.   
Voulez-vous être le prochaine?  
 



 
 

•En contactant la délégation de l’UE dans votre pays  

•www.eeas.europa.eu/delegations 

 

 

•En contactant directement l’équipe 

•d’Export Helpdesk  

 

 

 

 Merci! 

 

 

 

Comment obtenir des informations 

supplémentaires? 

http://www.eeas.europa.eu/delegations
http://ehtst.trade.cec.eu.int:8080/thdapp/index.htm

